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section 1
notions fondamentales

Les définitions de l’impôt sont nombreuses et mettent le plus souvent l’accent sur ses carac-
téristiques en omettant sa fonction essentielle : assurer la couverture des dépenses
publiques. 

Cette couverture conduit à une répartition entre les différents contribuables des impôts
votés par les instances délibérantes des collectivités qui en sont bénéficiaires.

Les dispositions qui régissent l’existence ou la nature des contributions trouvent leur origine
dans les textes législatifs et réglementaires, ainsi que dans les décisions de jurisprudence.

1. Définition et caractéristiques de l’impôt

1.1 Définition
Nous retiendrons la définition fonctionnelle proposée par la Direction générale des impôts
(http://www.minefi.gouv.fr) :

Cette définition repose sur le principe de l’égalité devant l’impôt.

Elle exprime l’idée de solidarité et d’égalité réelle face aux charges publiques et justifie la
contribution des citoyens aux dépenses, indépendamment des avantages reçus (s’opposant
en cela à la théorie de l’impôt-contrepartie).

Les impôts sont des prestations pécuniaires mises à la charge des personnes physiques et morales en
fonction de leurs capacités contributives et sans contrepartie déterminée, en vue de la couverture
des dépenses publiques et de la réalisation d’objectifs économiques et sociaux fixés par la puissance
publique.
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Mais il faut observer que l’impôt ne répartit pas toutes les dépenses publiques, puisque
certaines de ces dépenses ne sont pas couvertes par des recettes fiscales (ce qui est le cas
général des dépenses sociales financées, elles aussi, par des prélèvements obligatoires mais
non fiscaux).

1.2 Les principales caractéristiques de l’impôt

a) La notion de prélèvement
Ce prélèvement est pécuniaire et définitif. Il s’oppose en cela aux prélèvements en nature de
l’Ancien Régime, et aussi à l’emprunt, qui constitue un autre moyen de couverture des
dépenses publiques.

Sur le plan économique, le prélèvement fiscal joue un rôle important dans l’intervention et
la régulation économiques puisqu’il joue aussi bien sur le revenu disponible des ménages
que sur le budget de l’État.

b) L’impôt est obligatoire
Ce caractère est lié à la légitimité de la puissance publique et au principe du consentement
à l’impôt. Les contribuables sont tenus à l’obligation de s’acquitter de l’impôt sous peine des
sanctions prévues en cas de retard, dissimulation ou fraude fiscale.

c) L’impôt ne comporte pas de contrepartie et n’est pas affecté 
Cela le distingue :

– des redevances, qui sont réclamées en contrepartie d’un service public rendu et généra-
lement à un niveau proportionnel au montant de ce service (c’est le cas de la redevance
audiovisuelle ou des redevances pour l’enlèvement des résidus ménagers, par exemple) ;

– des taxes qui, en principe, rémunèrent également un service mais sans lien de proportion-
nalité avec le service rendu. Elles sont également obligatoires et définies par le législateur.

La non-affectation des recettes fiscales correspond à un principe budgétaire de la compta-
bilité publique.

2. Les classifications des impôts et taxes
Depuis des siècles, le débat sur l’unicité ou la multiplicité de l’impôt est ouvert. Écono-
mistes, fiscalistes, hommes politiques, ont souvent recherché l’impôt idéal, confondant cette
notion mythique avec la recherche d’un impôt unique et de la définition de sa base : impôt
exclusif sur le revenu, sur le capital, ou sur la dépense. 

Les recherches se sont orientées vers la notion d’impôt dominant, Maurice Allais (prix
Nobel de sciences économiques en 1988) proposant de substituer aux impôts sur le revenu
actuels un impôt dominant sur le capital, de rendement équivalent.

Au-delà du débat théorique, on observe généralement aujourd’hui que tous les pays indus-
trialisés ont opté pour un système d’impôts multiples, pour des considérations tenant à la
fois à l’inertie des systèmes déjà mis en place et aux politiques économiques et fiscales des
gouvernements, établies en fonction des objectifs qu’ils poursuivent.

Cette diversité conduit à des classifications traduisant ces différentes approches.
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2.1 La classification économique
Cette classification est fondée sur la distinction entre :

– l’origine de la richesse, qui se traduit :

• soit par la possession ou la transmission d’un capital ou d’un patrimoine,

• soit par la perception d’un revenu lié au travail ou à la propriété ;

– et ses emplois, par la dépense du revenu, ou encore la vente du capital lui-même.

Elle permet de définir l’élément économique sur lequel la contribution est assise, ce qui
revient à préciser la matière imposable.

a) L’imposition du revenu
Le revenu est constitué par le total des sommes perçues par un individu (ou un « foyer »)
pendant une année. Il provient soit du travail (salaires, par exemple), soit du capital (loyers
et revenus fonciers, par exemple). Il peut également être mixte (bénéfices réalisés par
l’exploitant d’une entreprise individuelle, par exemple).

En France, l’impôt sur le revenu est global et porte sur l’ensemble des revenus du contri-
buable. Il est annuel, progressif dans son barème et personnel dans la mesure où il prend en
considération les caractéristiques particulières de chaque contribuable : situation familiale,
personnes à charge, etc.

À ce titre, l’impôt sur le revenu est souvent considéré comme un instrument de justice
sociale.

Le revenu des sociétés est constitué par leur bénéfice imposable.

b) L’imposition de la dépense
Cette forme d’imposition frappe le revenu au niveau de son utilisation. En France, il s’agit
essentiellement de la TVA, qui constitue un impôt général sur la dépense, et des différents
droits indirects (sur les tabacs, alcools, produits pétroliers, etc.).

La TVA est d’application simple, puisqu’elle est incorporée au prix de vente et relativement
peu visible (bien que ses effets sur les prix soient évidents). Différents taux sont utilisés pour
tenir compte de la volonté d’imposer plus légèrement les produits de première nécessité.

Ce type d’imposition est sensible aux variations de la conjoncture économique ; elle est d’un
très bon rendement, grâce à son application générale à la quasi-totalité des ventes de biens
et de services, et peut apparaître comme facteur de justice fiscale (son montant est calculé de
la même façon pour tous les consommateurs sans tenir compte des situations indivi-
duelles). Mais cette qualité peut aussi constituer son principal défaut…

c) L’imposition du capital
Ce type d’imposition peut avoir pour base soit le capital lui-même (ISF par exemple) soit le
revenu de ce capital (taxe foncière par exemple).

Il peut être soit permanent, comme par exemple l’impôt foncier (impôt local perçu annuel-
lement sur la propriété foncière) ou l’impôt de solidarité sur la fortune, soit, plus souvent,
réclamé à l’occasion de certaines opérations réputées conduire à un enrichissement comme
pour l’imposition des plus-values ou l’imposition des mutations et des successions (droits
d’enregistrement).




